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Ordinateur et électronique TA 4/87

«Contrats et garanties»: par objet:

bail à ferme, garanties de
machines, contrats d'engagement,

statuts de coopérative,
etc.
«Certificats d'ascendance»: par
ordre alphabétique de tous les
papiers du bétail.
«Impôts»: par période fiscale
des déclarations d'impôt, avis
de taxation, attestations
bancaires, etc.
«Factures payées»: toutes les
factures payées sont à conserver

au moins durant 5 ans avec
l'attestation du paiement. Le

classement se crée par ordre de
paiement avec numérotation si
vous tenez une comptabilité;
sinon, les factures seront rangées
soit par ordre alphabétique, soit
par sujet.
«Factures à payer»: les factures
à payer seront classées par
ordre d'exigibilité ou possibilité
d'escompte (avec leur bulletin
de versement).
«Décomptes»: si vous disposez
d'un compte courant bancaire
ou d'un compte de chèques
postaux, vous conserverez dans
ce classeur les avis de situation,

ordres de paiement, avis de débit,

etc.
«Correspondance»: la
correspondance autre que ce qui a été
cité précédemment sera classée

par ordre alphabétique.
Au gré des besoins, vous pouvez

ouvrir d'autres dossiers,
mais prenez garde! Plus vous
aurez de divisions, plus grande
sera la difficulté à classer et à

retrouver les choses; ceci n'est
vraiment pas le but du bureau de
l'agriculteur!
A. Savary, Station cantonale
d'économie rurale

Nouvelles des sections

^ Fribourg

Assemblée générale

Une bonne centaine de membres
de l'Association fribourgeoise pour
l'équipement technique de
l'agriculture (AFETA) se sont retrouvés à

Guin pour faire le point de la situation,

sous la présidence de M. Franz
Stritt de Schmitten. Une assemblée
rondement menée, dans sa partie
administrative en tout cas.

Dans son rapport le président Stritt
a, en évoquant les activités de
l'association, rappelé notamment le 25e
anniversaire du permis G, célébré
en juin dernier. Il a aussi souligné
l'intérêt des agriculteurs pour les
nouvelles méthodes de travail
ménageant le sol: la participation
importante à la démonstration de
Saint-Aubin en est une preuve. En

1986 les efforts de l'AFETA se sont
poursuivis dans les domaines de la
prévention des accidents et de la

sécurité routière. Dans le cadre des
examens pour l'obtention du permis
G, 433 jeunes gens et jeunes filles
ont réussi leur passage. L'association

est en outre toujours à disposition

en matière de conseils techniques

et juridiques.

Au programme
Au programme d'activité 1987 on
peut signaler, entre autres, l'organisation

d'une conférence sur le tracteur

le 4 février 1987, à Grandsivaz.
Ou encore l'organisation des
éliminatoires pour le championnat suisse
des conducteurs de tracteurs (début

de l'été), ainsi que celle d'une
démonstration de systèmes d'épan-
dage d'engrais de ferme (en juin en
Singine). Enfin l'assemblée de
l'Association suisse aura lieu dans notre

canton les 11 et 12 septembre.
Un voyage est en outre prévu en
Autriche, Tyrol ou Italie autour du 20
octobre.

Quel diesel?
Des finances saines ont incité les
membres à reconduire les cotisa¬

tions à leur niveau de 1986 (28
francs par tracteur, 43 francs par
moissonneuse). Une hausse est
cependant déjà prévue pour 1988, due
à l'augmentation de la cotisation au
secrétariat central (30 francs et 46
francs). La convention conclue en
1982 avec cinq fournisseurs de
carburant satisfait l'AFETA. La ristourne

de 1 franc par 100 kg de carburant

et de 10 francs par 100 kg de
lubrifiant laisse à la société près de
33'000 francs par année. Le 60 à
70% de cette somme revient aux
sociétaires.
Avant que l'assemblée ne puisse
apprécier l'exposé de M. Hans
Lehmann de Schmitten sur l'agriculture
en Amérique latine et la collation, un
agriculteur s'est inquiété des
problèmes que rencontrent actuellement

certains paysans dans
l'utilisation du diesel par grands froids.
Est-ce une question de qualité,
d'additifs? Y a-t-il des normes en la
matière? M. Stritt a confirmé la
grande qualité des mazouts actuels.
La question sera posée à la FAT à

Tànikon, et la réponse publiée.
LM
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